
 

 
 
Rapport d’activités GAPP 07 
 
Commission Consultative pour l’Intégration Scolaire des Personnes 
Handicapées (CCISPH) 
 
Peu de réunions durant cette année scolaire, car la commission a subi des turbulences en 
son sein.  
L’an dernier, le principal objet de réflexion était le projet de loi concernant l’intégration des 
jeunes de 0 à 20 ans. Cet objet a d’abord été fortement remanié par Charles Beer, puis 
actuellement se trouve en stand-by. 

En lien avec le transfert des compétences de la confédération aux Cantons en matière de 
prise en charge de l’AI, tout le système de prise en charge des personnes vivant une 
situation de handicap est actuellement en cours de remaniement. Dans la tourmente 
qu’induit ce chantier magistral, la CCISPH cherche sa place et la plupart des diverses 
associations de parents d’enfants handicapés ont démissionné de la commission n’y trouvant 
plus de cohérence et ne s’y sentant pas entendues. Malgré de nombreuses tentatives de 
conciliation, ces associations ont définitivement entériné leur démission lors de la dernière 
réunion du 21 janvier 2008 par courrier. Le Président, Bernard Gmür est donc mandaté pour 
trouver d’autres associations afin que les parents de ces enfants soient représentés au sein 
de la commission. 
Afin d’optimiser son efficacité, la commission s’est dotée l’an dernier d’un bureau et lors de la 
dernière réunion a pris la décision de mettre en place des groupes de travail avec des 
mandats ponctuels.  
Le premier sous-groupe, va réactualiser les objectifs de la commission.  
C’est avec plaisir que j’ai mis à disposition du GAPP mes connaissances dans le domaine du 
handicap et de l’Intégration pour participer à cette commission. Et avec autant de plaisir que 
je souhaite aux prochains délégués de pouvoir travailler au sein d’une commission qui va 
dorénavant être plus efficace, plus entendue et dont les participants auront droit à des 
jetons de présence… Grande nouveauté à laquelle j’ai échappé durant toutes ces années. 
 
 


